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PROJETS DE PACTES INTERNATIONAUX RELATIFS AUX DROITS DE L 1 HOMME EI' t-JESURES DE MISE 
EN OEUVRE (E/2447 et E/CN. 4/696) 

I. DROIT DE PETITION (E/CN. 4/L. 341/Rev. l, E/CN.4/L. 342/Re·t. l) (suite) 

Le PRESIDENT i nvite les membres de la Commission à poursuivre l ' étude ·des 

projets de ré:::olutions dont ils sont saisis . 

M. HOARE (Royaume-Uni) décl:~.re que la très intéressante discussion qui 

a eu lieu , au cours des séan~es précédentes, au sein de la Commission, permet en 

quelque sorte de faire le point de la situati on. 

Tous les rr~mbres de l a Commission s ont d 1acccrd pour reconnaître qu ' il appar

tient aux Etats parties à un traité d ' assurer l'~~écution des obli gations que leur 

impose ledit traité . On pourrait s' en tenir là et admettre que la responsabilité 

en la matièr e leur incombe exclusivement . Le représentant de l ' Australie a fait 

observer à ce sujet - et M. Hoa::-'e :;_Jarte.ce cette ~pinion - que, si les Nations Unies 

parvenaient à élaborer un pacte bien rédi~é qai puisse être signé et ratifié par 

un nombre important d ' Etats auxquels en pourrait faire confiance pour qu ' ils en 

assurent scrupuleusement la mise en oeuvre, un pr oGrès considérable serait déjà 

réalisé dans la voie de la r econnaissance et du respect des droits de l'homme . 

On peut aller pl us-J.o1n et instituer t:n orr.anisme de co:ii'tr~le internati onal -

char gé de veiller è ce que le·s pa r ties s ' acqui ttent effectivement des oblige tiens 

~~ · ~llv~ vüt âoôüw~co, o u ;~i L , c =es t le s~aoe auquel la Ccmmiss i cn est actuellement 

parvenue, puisque le :pac te pré·roit la création è 1un Comi té des droits èe l ' hcmme, 

ccmpétent pour connaître des plaintes que l ' une des parties pourrait formuler 

contre une autre. Ccu:me le r eprésentant de l a Frence l ' a fait r emarquer à juste 

titr e , en admettant cela , on fait v.n ISS de ~l~s dans la voie du pr ogr ès. Cn 

a reproché au sys tème des plaintes f crmulées Fàr les Etats contre d ' autres Etats 

d ' être da ngereux ou inefficace, mais il est cEr:ein que si l ' en institue un 

Comité des droits on ne peut empêcher que le Ccmité soit saisi de plaintes de 

ce genre. 
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Enfin, allant plus loin encor e , on se t r ouve en présence de la questi on 

que la Ccmmission examine actuellement : faut - il accor de r aux par ticuliers , aux 

e.r oupes ·de particuliers et aux or~anieutions non pouvernementales le ôr oi t 

d ' adresse r des pétitions au Ccmité des dr oi t s de l ' homme que l ' on envisage 

de créer ? A ce stade, certa ines délé~ations, dent celle du Royauzte -Uni, 

esti ment qu ' il convient de s ' arrêter . M. Hcare ne répétera pa s les argu~ents 

que nombre d ' autres délégations ont fait valoi r . pour justifier le refus· 

d ' a ccordèr, dâns les circonstances actuelles , le droit èe pét i t~ on aux parti 

culiers et aux or gani sationsj il ne bornera à appeler l ' attenti on sur deux 

questions sur lesquelles les orateur s précédents n' 0nt r es i ns is t é. . . 

En premier lieu, en a parlé des a'Jl!a &:.:xq_uels pourrait conduire l ' octr oi 

du droit de pétition. A ce su j e t, M. Hcare désire reppeler l'observat i on du 

repr ésentant des Philippines qui e. dit · qu ' en refusant ·d ' octroyer le droi t de 

pétit i on, les Na t i ens Unies fera i ent un r a s en arrière., puisque la Société 

des Nations elle -même l ' avait dé jà accor dé da ns le cas de l a Silésie et avai t 

or ganisé un système · d ' e:v:....uc:~u Jes plai ntes . Il ne faut pas oublier que , s i 

dans le dciT;B ine technique de~ pr ogrès incontestables ont été réalisés , le monde 

a certa inenent r étrogradé à certains égards depu i s l ' époque de la Société des 

Nations . Le mensonge et lee demi-vérités sent devenus un moyen d ' influencer 

l ' opinion publique a t ont pris des pr oportions que nul n ' aura it pu prévoir 

il y a t rente ans. Sur le plan int ernational cc~e sur le plan nati onal, la 

quest i on se pose de savoir dans quelle mesure les démocraties modernes ar:r:~veront 

à faire en sorte que le Arand public se fasse une opinion d ' après les fa i ts 

réels et non d 1après des faits travestis ou èéfcrmés . Il est exe.ct que la 

vérité fini t t oujour s par trior:J.pher, ma i e il f e ut parfois bien longt emps avant 

qu ' ell e ne t r icmphe et en fait , l orsqu 1elle y parvient , il est souvent trop 

tar d pour redresser des opinions fausses èÉjà formées. 
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On compr end donc que certains Etats hésitent à accepter, dana le dcrr~ ine des 

dr oits de l 1 hc~e, un systèœe qui pourrait créer une situaticn des plus dange 

reuses. Le dr oi t de formuler des plaintes compor te dé jà des risques même 

l or squ ' il est exer cé par les Etats , étant donné que - le représentant de la 

Belgique l ' a souligné l ' année dernière - le dépôt d ' une plA1T1tA pAr un F. tat contre 

un autre Eta~ peut provoquer une aggravation de la tens i on internationale; 

mais en a çcordant le droit de péti t i on aux particuliers et aux oreanisa tions, on 

multiplierait conoidérablereent ces r isques; ces pétitions pourraient être 

inspirées par l es Etats ou par des groupereents , en vue de servir leur propagande, 

et elles pourraient r ecevoir t oute la publicité que leurs i nsti gateurs 

désireraient et pourraient l eur donner. Certes, une plainte qui ne serait pes 

étayée de pr euveo suffisantes serait rejetée en fin de compte , nais mal~ré la 

déc i sion du Ccmité, la propagande aurait souvent a tteint s on but. 

En SAr,ond lieu, on a dit que le Ccmité ~attrait au point une pr océdure en 

vue de t rier les pétitions. Ce n ' ee t pas !~possible, nais i t est indéniable 

qu ' on se heurtereit à des difficultés cons~êérables. La plus importante de ces 

difficultés t iendrai t au ncmbre même des 'plaintes, car 11 es t évident qu ' un· 

pa cte ayant fait l ' objet d ' un Prend nombre de ratifications et reconna i ssant 

à l ' individu le droi t de pétit.i c,n susciterait, dans t ous l es pays qui l ' aur ont 

ratifié, un immense désir des populations souvent ttal informées des fonct ions 

exactes du Comité, d ' user de ce droit enfin concédé . Etant donné le nombre 

impressionnant des plainte s , il pourTai t être impossible de mettre au point un 

t el système de t riage; en tout cas, ceux qui en préconisent l ' adoption devraient 

réfléchir plus loncuement aux modalités èe foncti oncer-ent , au personnel qui 

pourrait être nécessaire, et aux autres di C?SGiticns pratiques qu 1il faudrait 

pr endre, afin de ne pas aèopter à la l .égère des mesures dent le résultat pourrait 

être de è3cevoir les espoirs des peuples - certaines pétit i ons s e t r ouveraient 

rejetées pour des motifs dont l e s auteur s ne verraient pas toujours le 

bien-fondé - et, par suite, de por ter atteinte au presti ge de l ' or ganisme 

de recours lui-mÊ~e . 

La situaticn mcndiale actuelle ~ et bien d!fféren~e de celle qui existait à 

l ' époque de J oim St nart Mill, bien qua M. Hoare souscr ive entièreoent à la 
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déclaration de ce~ auteur à laquelle le repr~sentant de l'Inde a fait si élo

quemment allusion . Si toute la conception d ' un pacte des droits de l'homme 

dérive bien 1 en dernière analyse, de la philo~oph ie 1 ibérale dont !If ill a été 

l ' un des int erprètes , les pr incipes q_ue l'on considéra.it alors cotrn;e acquis ont 

cependant é t é contestés de nos j ours et ont besoin d ' ~tre d~fendus . Il serait 

donc dangereux de se laisser guider uniquement par l ' idéal de la question; là 

Commission do it faire preuve de réalisme et tenir compte de la situation ' telle 

qu'elle existe dans le monde d'aujourd'hui . 

texte des cinq Puiesancea (E/CN.4/L. ::ü/:rtev.l) est r éd i r:é en te~e.s t rès vartues . 

en· ne voit pas .très bien en particulier si le terne "reconnue", à ppliq_ué à une 

oreenisation ncn r>:Ouvernementale , (oi t e';;re inte.rprét~ ccmnè signifiantq_~e 
ladite 'or (Janisation doit j ouir du s t atut comml~etif aupr ès du Conseil écon001i q_ue 

et social; ou s ' il suffi t qu ' elle soi t r eccnnue dans l e pays cons idéré . ce · même , 

le paragraphe 2 précise que la pétiticn .èoit avoir "un carac tère suffioarnment · 

sérieux". Toute violation des èroit.s de 1 1hcm:ne est, .r:ar nature, une choee 

sérieuse; s i, comme il y a lieu de le penser, cette e~ressicn sienifie q_ue la 

plainte doit, à première vue, paraitre fondée, le texte né le dit pas . Il est 

également question des fcnct:i:ons "de conciliati on" du Ccmité; on voi t exeétement 

le sens de cette expressicn lorsqu ' il s ' agi t de différends entre àes Etats, w~is 

· i l conviendrait de préciser comment s ' exerce.ra::.ent ces f onctions de conciliation 

·dans le cas de différends entre un par t i culier et un Etat . Cn demander a it à 

l 'Etat intéressé de fournir des ~'éclaircissen:ents" . Il pourrai t répondre en 

réfutant les allégations sur un certain nombre de points de détail. Le CGmi té 

aurait - il, à eon t our , à ccrnmuniquer ce tte réponse au pétitionnaire, pour 

observt~tions , ou devrait-il accer:ter la vereion èes faits donnés pa r l 'Etat ? 

Dans le premier cas , èovrait-il so~mettre èe nouveau à l 'Etat le r ejet de sa 

réponse per le péti~ionnaire ? A quel mcœent l e Comité cesserait-il de j ouer 

ce rôle de bureau de poste ? Cn conçoit d ' e il:eurs facilement que le texte ne 

soit pas précis à cet ér-ard ca r ses aute~rs Gavent parfaitement que l e pr oblèn:e 

soulève des difficultés cons idérab:en, en ce sens qu ' il met en jeu l e statut 

de 1' individu par rapport à 1 'Etat et les mcyens d ' a r river à :me conclusi on sur 

de s faits controver sés . Enfin, dire q;;e le Comité "communique aux parties un 

rappor t sur le résultat des mesures qu ' il a prises" revient, au cas où le 
, d t "',, differen n a urait pas ete re~le, à re~ettre aux avtr ee parties au ~ac~e, le 
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dossier présenté cent re l'Et a t inculpé en laissant entendre que l ' a llégation 

f ormulée cont rè celui - ci n ' e pu ê t r e réfutée . Les parties ser aien t ain~i , 

sinon invitées à se sa isir de l ' affaire à leur t our, du moins munies d ' une 

documentation pou•1ont éventuellement leur permettre de le faire; du point de 

vue des rela tions intem atidnales, ·· ce eyetème est évtden:ment critïq_ueble -et ne 

peut que provoquer èes t ensions. 

La pr oposition de la France (E/0N.~/L. 342/Rev.l) donne aux Etats contractan~ 

ou à certa ins d r entre eux la poss i èilité êe re~cnnai'tre ultérieurement, au moyen 

d ' un t ra ité conclu ent re eux, la cc~pétenc~ du Ccmité des droits de l ' homme pour 

examiner les plainte s dont il serait saiai ·a ut r ement qu ' en applicati on des 

di spositions actuelles du Pacte. ~alheureusereent , elle ne donne a ucune précision 

quant à l a manière ècnt le Ccmi té exer cerait ces nouvelles f onctions et aux 

limites de la compétence dont il s~rait ainsi inveeti; or, si les Etats doi vent 

envi sas er la pos s ibilité prévue ~er le texte f~ançais , il e8t indis pensable 

que toutes ces questi ons soi ent pr éalablement éclaircies . . 

D' autr e part, il semble bi en que l ' i ntention des di spositions du Pacte 

r el atives au Ccmité , soit de faire de celui-ci un or ganisme relevant èans toute 

l a mesure du possible de Il Or ganisation des Na t i ons Unies : ses membres doivent 

être ncmmés par la Cour interna t i or.ale de ustice et rémunérés par l ' Or canisatioh, 

s on E'ecrétaire dai t être un haut fonctionnaire des Nations Unies . Pa r conséquen t , 

toute extens i on de la compétence du Comité exi~erait l ' i n t ervention des Nations 

Unies . Un cer ta in ncmbre de quest i ons se poseront ,notamment celle de savoir 

s ' il ne fa ud ra pas prévoir un P.er sopnel plus impor tant (qui sera né ces sa i r e si 

l ' on adme t les pé t i tions); d ' au tre ~art, ce personnel étant rémunéré par les 

Nations Unies , . les Etats , ee pr oposent èe fa ire ains i appel au Comité, devr ont - ils 

assumer une :[:art des frais de ce dernier ? De t out e évide:1ce, i l f audr ait 

envisager un protocole qui serait ouver t à la sinnature par l ' Assemblée générale. 

Or, il est ~arfaitement inutile de faire figurer dans le Pac t e une dispositi on 

du genre de celle qui est contenue dans le t exte français puisque; ce la va de 

soi, rien n' empêche l ' Assemblée génér a l e d ' ajouter aux dispositions du Pacte 

actuel, au moyen d ' un pr otocole . 

Pour ~outes ces raisons , M. Hcar e ne pourra appuyer ni l ' un ni l ' autre des 

deux pr ojets de résolution qui ont été présentés . Le r eprésentan t de la France 

avait r scerrment . soumis un texte du même genre , prévoyant q~e les par ties au 
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Pecte pourraient décider, postérieurement à la ratificati on du Pr: cte et par 

voie d ' accord , de soumettre au Comi té l es diff érends concernant certains des 

droits énoncés dans le Pac te rela t i f aux droi ts économiques , sociaux et 
' 

culturel s ; il a été amené è re t irer cette pr opos i t i on et M. lloare se demande s ' il 

ne lui serai t pas possible de prendre la même décision è l ' érard de ce nouveau 

texte . 

M. JWIGNY {France) tient à répondro à cer taines des obj ections qui · 

ont été f ormulées cont r e son texte . 

Selon le représentant de 1 1UPSS, i l serait paraèoY~l que les Etats qui ne 

sont pas parties au Pacte puis sent avoir recour s à une pr océdure que ne 
.... pourra i ent pas appliquer les F.ta t s parties au Pacte . Cette objec tion, merne si 

elle était fondée , ne s 1nppliquerait qu' à l' une des hypothéses prévue s par le 

texte f rançais . En effet , dans 1 ' autre h;ypothèce envisagée - e t c ' est la plus 

import ante - un prot ocole sere it él aboré et , dans ce ces , il y aurait identité, 

en partie t out au moins, entre l es Pta t s parties au Fa cte et ceux qu i a~ra ient 

rédigé et ratifié le pr otocole . 

Le représentant de li URSS "\ dit , d 1élutre part , que d ' aprè s le projet de la 

France , les Etats parties au Pacte reconna î traient à dea Ytats qui ne seraient 

pa s parties la possibilité d' utiliser les ·service8 d ' un or~anisrne cré6 par les 

premiers , ajoutant qu ' il avait vainement cher ché des précédents à cet ép.ard . 

M. J uvigny ne voi t pas en quoi la situation envi ca~ée par le représent ant de 

l ' URS[' est critiquable; elle est s embl able à celle qui rés ulte du fait que 

certains Etats qui ne sont pas encore membres des Nations Unie u peuvent cependant 

faire appel à la Cour i nterna tionaJ.e de Justi r, F. qu i est un or ;-::ane des Nations 

Unies. 

Le représentant du ·Ro~'aume -Uni a déclaré ,que le pr oje t f rança i s M pr évoyai t 

pas les dispositions pratiques qu 1exiP.eru it l ' extensi on de l a compétence du 

Comitéj mais c ' est p récisément au momen t où le }Jrot ocole sera i t él abor é, qu ' il 

serait temps de préciser les modalités suivant l esquelles l e Comi té exer cerait 

ses nouvelles f onctions a insi que le o limi t Gs de cet te nouyelle compétsnce et 

d' arrêter les autres dispos i tions pratiques nécessaires . C' est là le système 

tradi tionnel que la Commissi on connaît bien . 

Enf in, l ' argument financier a son importünce, mais rien ne s 1 oppose à cs 

que des :mesures soien t prises ul t él'ieurement à cet égard da ns l e endre des 

Hations Unies et en collllbora t i on avec ces personnes morales de dr oit public 
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que sereient le ~ Et~ts qui aura i ent r so16é un instr~~ent par l equel ils 

reconna î traient l a canpétence du Coroité pour exaltl'tner des plaintes et des 

péti t ions. 

En terminant , 1·1. Juvieny fait observer q_ue , si 1 1on se fie aux observations 

qui ont été présentées, le projet de résolution des cinq Puissances, qui va 

beaucoup plus loin que le proje t français , a f ort peu de chances o1être r etenu. 

rans ces conditionc, il fait appel aux auteurs de ce projet pour qu 1ils se 

contentent du texte f;~r.mçais dont 1 ' adoption a LJrai t du moins 1 ' avantage de laisser 

la porte ouverte à une consécration du drci t de pétition on fonction des progrès 

que pourra:!. t réaliser l e droit international. 

Le PRESI DENT demande aux auteurs des pr opooi tions dont la Commission est 

saisie (E/CN .4 /L. 341/Rev .1 et E/C:N .4/1 . 342/Rev .1) s'ils sont disposés à 

répondr e à l ' invitation du repr ésentant de la Chine et à ne pas insis t er po~r 

que leurs pr opositions soient mises a uY voix . 

M. ~YAL (Inde) constate que le debat a permi s à chaque délégation de 

préciser sa posi t i on à 1 1 éqard du droit de pétit i on. Nul ne semble contester que, 

le par,;e ga r ant issant des dr oits à l ' individu -à 1 1ho.rm:ne de la rue - il faille 

lui accorder .le moyen de f aire respecter ces droi t a comme il conviont . Toutefois , 

certains estiment que la procédure nécessaire do:!.t ê t r e or ganisée pl us tard, 

l or sque l'atmosphère internationale sera plus propice . D'au t res , comme l a 

délégation de l 'Inde , considèrent que des disposit ions requj. ses doivent figurer 

dans le pacte dès sa mise en vigueur atïn de donner â tous le sentiment oe 

par ticiper à t out ce que le pacte défend et proclame . Ce r taines délégations ont 

manifesté des craintes au suj6t de l ' abus possible du droit de pétition . Sans 

partager di3B craintes , J.a déléGa tion de l'Inde comprend que d ' autres puissent les 

éprouver. Enfin, le s formules utilisées dans les pr ojets d far ticles e t l es 

r ouages à établir ont donné Üeu 8. èe nomèr e t· scs critiques . Afin d ' éviter que le 

rejet du pr oj et commun (E/CN .4/L . j41/Rev . l) par la Commission puisse être 

.interprété comme un r e jet du principe du dr oi t de pétition, le s au teurs de ce 

pr oj et j ugent préfér able de ne pas insister pour qu 1 H soit mis aux voix . Ils 

se r éser vent naturel lement le dr oit de le présenter de nouveau , avec ou sans 

modification, o la Commi ssion ou à un autre or~ane . 
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M. JUVIGNY (France ) a.:1nonce qu'il retire le projet de sa d~légati.on 

(E/CN. 4/L. 342/Rev, l) pour des raisou.:; très semblables à celles qu'a indiquées l e 

représentant de l ' Inde et aussi parce ~ue les auteurs du projet co~~un 

(E/CN. 4/L. 34l/Rev. l) n ' ont pas cru devoir répondre à son appel . 

t-Ji . CHENG PAONAN (Chine)remercie les auteurs des deux .propositions 

d ' avoir sui vi sa suggestion et il demande que l eurs textes fizurent dans le 

.rapport de la Commission. 

Le PRESIDENT déclare c1u ' il sera à.o:mé sui te à cette proposi t ion et 

souligne que le débat ~ui s ' e st déroulé 6ur l e droit de pétition nê man~uer.a 

pas de faciliter gra."ldement la tâche des organ<:! J qui seront appelés par la suite 

à examiner la question. · 

2 . CLAUSE FEDERALE (A/C. 3/L. ")66, AjC. 3/L. 374, A/C . 3/ L. 388; E/CN. 4/L. 34o ; 
E/1720; A/CONF. 2/2l; E/CN. 4/6511 E/CN, 4/696) 

Le PRESIDENT invite la Cnmmission à aborder l'examen de la question 
. . 

d ' une clause . fédéra~e . Il rappell e à ce sujet que la Commis~i~~ doit prendre 

em considérat+on ~ = ~xte qu'elle a exemi né à sa trc i sième session, le projet 

présenté par le Danemark à la septième session, l e projet prés~nté par 1· ~ ~e, 

l ' Australie et les Etats -Unis d ' Amérique à la hui ti ème sessicn, lesquels· f i gurE>nt 

à la section B de l ' Annexe II du rapport de la Commission sur sa·neuvi ème session 

(E/2447) ainsi que le projet d~ l'lE.SS (E/CN. 4/L. 34o) . D'autre part, par sa 

résolution 737 B (VIII) , l'Assemblée générale a communiqué à la Commission un 

projet de l'Egypt e (A/C .3/L. 366 ), un amende~ent du Guatemala à ce projet 

(A/C. 3/L. 388) et un projet de l'Australie (A/C. 3/L. 374) . 

t·ime LORD (Etats-Unis d' .Améri(!Ue ) déclare que sa délégati on désire 

ne pluG f igurer parmi les auteurs du projet ~u ' elle avait présenté à la huitième 

session, en c0mœ.un avec les délégations de l ' Australie et de l' I nde o 
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M. NISOT (Belgique) esti me qu'on ne saur ait considérer ~ue la Comw~ssion 

est saisie de propositions émanant de délégations ~ui n'y sont pas représentées. 

Pour ~u'elle puisse les examiner , il conviendrait qu'une délégation actuellement 

r eprésentée r eprenne ces propositions à son pro~re compte . 

u HQROSOV (TT • ri Ré h 1 • i 1 • + . ét. ) a.·j · ,·., .L \ vn~on ...... eo pu- .... ~g_ues SOC a.L2S _es son · 1.ques, approuve 

l'obser vation du représentant de la Belgique qu 'il estime conforme au r èglement 

intérieur et à la pratique généralem~nt suivie . Il pense donc qu'il serait 

dangereux de créer un précédent à c~t égard. 

M. RIZK (Liban) estime que la Commiss ion peut fort bien examiner une 

proposition sans que son auteur soit présent pour la défendre . 

M. ROUSSOS (Grèce) propose, à titre de compromis, de considérer l es 

projets dont les auteurs ne s~nt pas représentés à la Commission comme constituant 

des documents de travail qu'une délégation pourra par la suite reprendre à son 

compte avec ou sans modificati ons . 

t-1. HHITLAM (Australie) reconnaît qu'il serait dangereux de créer un 

précédent, mais considère que les délégations r eprésentées à la Commission doivent 

pouvoir réintroduire un projet ou des parties d 1un projet dont les auteurs ne sont 

pas actuellement membres de l a Conunis::;ion. 

des projets émanant de délégations <lUi ne sont pas représentées à la Commission 

soient considérés comme des documents de travail, .aais il insiste sur le fait s_ue 

seuls lea membr es présents à la Commission ont qualité pour saisir la Commission 

de projets. 

M. JUVIGNY (France) croit qu'il serait r egrettable, avapt même d'aborder 

le débat, de se priver de textes qui permettrai ent peut-être à un stade ultérieur 

de sortir d'une i mpasse . 

Le PRESIDENT constate que la majorité des me~bres de l a Commissi on 

parait souhaiter que les projets émanant de délégations s.ui ne sont pas actuel

lement membres de l a Commission soient considérés comme des documents de travail. 

Il en est ainsi décidé. 
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Le PRESIDENT ayant suggéré de ::-eporter l e délai limite pour l e dépôt 

de s propositions rela tives à la clause fédéra l e au l8 mars, à 10 heures ;JJ., 

M. JUVIGNY (France) estime qu ' il se~ait préf~rable d'attendre que l e débat soit 

a morcé a vant de prendre une décision. 

Le PRESIDENT se r a llie à cette mani ère de voir e t donne lecture du 

paragr aphe 4 du mémoire du Secrétai~e généra l ( E/a~ . 4/696 ) , concernant l a 

clause fédérale . 

tft. NOROSOV (Union des République s soc i a listes soviétique s) désire 

faire quelques observa t i ons d ' ordre généra :!. au suj ~t dÙ projet d ' articl e de 

sa dé l égation (E/CN. 4/L. 34o) . I l signal e que l 'idée directrice ~ui a inspiré 

ce projet est qu'il convient de donner au P~ct~ une application aussi générale 

que possi ble . M. Morosov·reppelle que l a question de l a clause fédérale n' a 

été soulevée que lorsque l a Corr-~ssion a abor~é la derni èr e pha se des travaux 

relatif s aux droits civils e t pol iti ques, a lor s que l e s deux proj ets de pact~ 

n' en faisaient qu 'un. I l a..!~1 ".re que l a position de sa délécation e st dictée 

par le dés ir de ne pas porter att~inte aux principes de l ' égalité. des Et ats, 

attendu que l'inclusion d ' une cla use f 3dérale dans les pact z s r elati f s aux 

droits de l ' homme aura it pour r 3sultat de pl aces l es Etats fédéra tifs dans 

une situation privilégiée . En effet, l e s Et~ts fédératifs; qui jouira i ent des 

mêmes droits que l es Etats unitaires auraient de s ob:igations t outes di fférente s . 

Une telle situation serait contrair~ à l ' espri t de l a Charte et il est évi dent 

que la Commission des droit s de l' ho~ne doit, dans ses travaux, r espec t e r la 

Charte. I l est inadmissi ble que l' on envisage deux régi mes différents, l'un-·pour 

les Etats f édér a tifs et l'a ut re -pour l es Etats unita i r es , e t c' e s t précisément 

ce qui Ge produirait si l ' on introè.uisait dar.s le proj et de pact e , une clause 

perm~t:~a:-.-: au gouvernement d 'un Eta t f édér a tif èe for:nuler certa ines réserves et 

de s'abriter · derrière sa Cons titution pour se dérober à cert~ines obliga tions. 
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M. Morosov estime d ' autre part que la tbèse que dét'endent les parti_sans 

de la clause f édérale est aussi contraire aux principes du droit international. 

Dans la légi slati on nationale d:un grar.d noobre d 1E.t:.ats, on trouve des dispos~ 

tions qui démontrent nettement qu:en fait, les Etats fédératifs ne se beurtent 

à aucune des difficultés qu ' on pourrait invoquer pour Justifier l a nécessité 

d 1 une clause dite fédérale . 1·1. Morosov . ci t e 1 à. titre ri 1 exemple, le paragraphe 2 

de l ' article 6 de le. Constitution deG Etats-Unis , dont les stipulations sont 

f ormelles et qui prévoit notamment que 11t ous les t r aités concl us sous l'autorité 

des Etats -Unis constitueront la loi supr~e du pays et seront obligatoir es pour 

tous les juges dans chaque Etat , nonobstant les dispositions contrair es de la 

Cons ti tut ion ou des l ois de l ' un quelconque des E·Gats '1 
o M. Mor osov fait également 

mention de 1' article 13 3 de la Constitution du 1-~e:~ique et de la Constitution 

de la République argentine promulguée en 1949, du point 14 de l ' annexe à 

l ' article 246 de la Constitution de l 1 ~nde P.t du point 5 de l'annexe à 

l ' article 192 ue la Constitution de la Birmanie. Il souligne que ce ne sont là 

que quelques exemples parmi beaucoup d ' autreJ 1.ui ill1.1s-:r ent le fait que l or squ •un 

Etat fédératif assume une obligation i nternatior:tùe, cette obligation devient la 

loi supl'~llle à laquelle doivent Ee plier t outes les uni tés consti tuti ve3 du pays. 

M. Morozov estime en outre que la pratique même du droi t interr~tional ne 

fait que confirmer sa tbèse . I l cite à. ce propos , à titre d 1 exe~le , l ' accord 

conclu entre les Etats -Unis d ' Amérique et la Grande-Bretagne le 16 aoOt 1916 il 

s ' agissait d ' une Convention r el &tive à la protectiou des oiseaux cd~ateurs& 

M. Morosov fait observer qne la réglementation de l a chasse relevai t traditi onnel

lement de la compétence exclusive des divers Etats des Etats- Unis d ' Amérique, ma.i s 

que le Gouvernement fédéral avait promulgu~ à cette occasion une loi .étendant 

! !application de la Convention à to~ v les Etats. Cette décision a été confirm9e 

p9X la Cour suprême des Etats-Uni s en 1920. lof] . lv1orosov ci te ensui te un exempl e 

plus récent, celui d:une Convention analogue à la pr5cédente conclue entre l es 

Etats-Unis d'Amérique et le Mexique le 7 février 1936 et concernant égalemen~ 

la protection des oiseaux migrateurs . A ce propos , l·i . Morosov mentionne les 

conclusions des juges Hughes et Holmes, citées nans l'ouvrage de C.C~ Hyèe 

sur le droit international . 
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.Le· représentant de l'.URSS a.dm~t · .qu' .il ~at . aisé de trouver des t extes. 

contredisant ses af.firmations et souligne qu'il es.t to~jours plus facile de 

rassembler des données t endant à ' i nfirmer une thèse que . de démontrer l e bien

fenil de cette thhe en .apporta.pt des preuves positives . Il fait menti9n de 

la série des traités enregistrés par la Soc iété ~e~ Nations et de toute une 

série de conventions mtùtila térales,conclues à G~nèye 1 d9nt plusieurs sont 

comparables aux projets de pactes en cours d'éla~oration . Il dé clare que l~on 

ne peut trouver 1 dans tous ces text~s 1 d.e dispos iti9ns spéc isles établissant .· 

un rég ime priv\légié en f aveur· des Etats fédératifs . Il ne peut se souvenir 

que d !üne seule except ion à .· cette r~gle : il s .t agit de certa ines conventions 

de l'OIT. qui. contiennent des dispositions q~lque peu semblables à le. clause 

fédéral~ . , M • . Morosov estime toutefois que la Commission des ~roits de l' homme . . .... . 

ne doit pas suivr~ cet. exemple .4-solé car les conventi.on~ de, 1 1 OIT. présentent un . ..... ..: ,. . . . . 
caraètère spécial. St la Commission clloisiss.ait. cette voj,~ 1 l es pactes 

seraient rendus inopérants par les récer:ve .. · fonè..é~s sur .,: l~.· _cl.~use fédérale. 

On ne peut évidemment entreprendre 1 1 ~X~!Il~n ~' es CO!lat it,Y.:t ~9ns d.es différents 

pays signataires des :paGtes. ·, l.a ~-q~ s't i'OI;l d~. s_avo.ir quelles mesures un. ;etat do it . . 

prendre pour . mettre . en :oeuvre l.e s .... p§.cte_~ .. · p. 1 f': Gj:., pa~ è;~ ... c~~~s ; Ç-_on;t la Commi,ssio~:+ 

do i ve se préoccuper . ·Elle . ne' 9-Pi-t ~;pe:r.4re d~ . vue .-, qq~ 1 ,:. Jt?-squ'~ pré~~nt, l e s 

Gouvernements de toue les Etatp ~~.9-é:ra.,~::!,;f~ ; OI~~t ·-~té. ·ten\.lS_, reSp<?J;lSables 1 pour 

l'ensemble de leur territoir~~ : des. oblig~tion~ qu'ils ; ass~~1ent, 

M. ROUSSOS (Grèce ~ est :.:.:Ja qu'il convient d·' exa:niner avec soin la 

question de la clause f~dérale qu i soulève des pr oblèmes extr~mement délicate . 
0 • ! • 

estime que l'insertion d'une cl ause de ùtte Iiatur'e d.~à lee pa ctes r e latifs aux 

drotts de l'nomme cr~erait une situation d ' inég3.l.ité entre l e s Etats du fait que 

l es ~tats f édératifs ne seraient pas obl ig~s ~e la mgme façon ~ue l e s Etats 

unitaires . Il fait d 'autre part observer que la forme d 'un Gouvernerue~t eet 

Il 
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une question d 'ordre cons~itutionnel qui ne doi~ pas influer sur la nature des 

r elations internationales. Tou~efois ce point de vue purement jurid ique ne 

tient pas s~f isamment co~pte 1 à son avis1 des r~alit~s de la vie internationale . 

L' existence d.' Etats f~~raux pr ocède d~ nécessit~s h istoriques, e thn i ques, 

linguistiques; économiques et sociales. Les Btats fé'd~raux n'ont pas choisi 

cette forme de gouvernement pour esquiver leurs responsabilités et ~luder leurs 

obligatio~s contrac~uelles. La forme fédérru:e de, gouvernement n'est pas non 

plus particuli ère à un Etat ou à une civi lisation. M. Roussas craint qu'en 

s 1 abstenant d 'insérer une cl~use fé'd~rale dans l es . pactes 1 on emp€'che un 
certain nombrè d ' Etats de _deyenir parties au pacte. Un tel résultat serait 

d 'autant plue regrettable q~'un grand nombre d 'Etat13 fédératifs ont d~jà fait 

l éurs preuves dar. .; le domai né des dr o its de l'liormne. Ce~ains adversaires de la 

clause fédérale af:.: ~rment qu 1 U serait possible de surmonter les d ifficultés en 

modifiant l~ procédÙre constituti?nnelle des gouvernements féd~raux. C'est, de 

l'avis de M. Rousses, demander à la montagne d'aller à Mahomet. ll souligne que 

l'on ne peut compar~r la clause f~dérale à la ëlause coloniale ~tant donné que 
·. 

lés Etats ~'arties aux pactes sont ~ur un pied d' ~gali té' tand. is que l es colonies 

sont des t erritoires non aut onomes. n estime que la Commission doit consacrer . . . . 

le te~J~ps nécessaire à 1 1 examen de la clause fédéra.:te car. U importe de s .' assurer 
. . : . 

que les pact es seront rât if iés par : le. P.lus grand :nombre possible de pays; 
.. : . ,( . . . . . · ' .. ' .. 

M. Roussas s ignale enfin que la no~ion d 'une_ clause f édérale est r elativement 

récente e t que pour 'cette ~aison tl est d 'autant plus ~é'~essaire d 'accorder plus 

de soin à la r~daction d 'une d isposition de 'cette nature. 

La séance est l evie à 12 heures 55• 




